
 

22/10/18 

 Durée Lieu 

 840 hrs 1 Impasse Daniel LESOBRE 60740 St Maximin 
 Tarif : Contact 

 Prix PRF Bernard Carole  03 44.55.35.56 

Titre professionnel (Niv 5) Maçon/onne du Bâti Anci en 
 

Programme 

 

1- Exécuter des travaux de Maçonnerie 

dans du Bâti ancien (CCP1) 

.Bâtir ou restaurer un mur en matériau 

traditionnel local 

.Créer des ouvertures dans des murs 

existants et réaliser la déconstruction de 

parties d’ouvrages 

.Remplacer un élément de maçonnerie 

.Réaliser un sol en dallage 

.Réaliser les opérations de montage et de 

démontage d’un échafaudage de pied 

2- Réaliser des enduits dans du Bâti 

Ancien (CCP2) 

.Réaliser les opérations de montage et de 

démontage d’un échafaudage de pied 

.Enduire un ouvrage de maçonnerie avec 

un mortier traditionnel local 

.Rejointoyer des maçonneries 

3- Réaliser des ouvrages coffrés dans du 

Bâti Ancien (CCP3) 

.Réaliser des coffrages en bois 

.Ferrailler et couler le béton des éléments 

de structures simples en béton armé 

.Mettre en œuvre un plancher poutrelles 

et hourdis 

Dates  

Du 29 Octobre 2018 au 26/04/2019 
 

 

 

 

 

 

 

Public 

Jeunes à partir de 16 ans et de – 26 ans 

inscrits dans une Mission Locale. 

Adultes + 26 ans demandeurs d’emploi 

inscrits au Pôle Emploi. 

Prérequis 
Savoir lire écrire et compter.avoir de l’intérêt 

pour les métiers du batiment 

 

Modalités d’admission 
Sur dossier de candidature et/ou test 

 

Objectifs 
Le titre professionnel « maçon du bâti 

ancien » est un diplôme de niveau V délivré 

par le Ministère du Travail. 

Il est composé de 3 certificats de 

compétences professionnelles : 

Exécuter des travaux de maçonnerie dans 

du bâti ancien. 

Réaliser des enduits dans du bâti ancien. 

Réaliser des ouvrages coffrés dans du bâti 

ancien 

 

Moyens et méthodes pédagogiques 
Exercices théoriques et pratiques 

Période de mise en situation en milieu 

professionnel (stage en entreprise) 

Nombre de participants 
10 à 14 participants 

 

Modalités d’évaluation 
La validation du titre professionnel 

se déroule sur 2.5 jours :  

- 1.5 jours pour la réalisation d’un ouvrage. 

- 1/2 journée pour la correction et 

l’entretien du stagiaire avec les 

professionnels membres du jury 

d’examen. 

Validation 
Attestation de formation / Titre professionnel 

Le titre pro est subordonné par capitalisation 

des 3 ccp, l’obtention de 1 ou 2 CCP permet de 

se représenter sur les CCP non obtenus. 

 

 


